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Mise en contexte

En 1978, l’Assemblée nationale a adopté la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées. Une série de politiques, programmes, services et mesures ont été développés ou adaptés depuis, afin de répondre aux besoins et favoriser la participation sociale des personnes handicapées. Plusieurs lois et règlements ont également été adoptés ou modifiés afin d’assurer l’exercice des droits des personnes handicapées dans notre société.

Le 17 décembre 2004, le projet de loi 56, Loi modifiant la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées et d’autres dispositions législatives a été sanctionné et rappelle que d’autres efforts doivent être déployés pour parfaire l’intégration sociale des personnes handicapées au Québec. Il a bonifié la loi de 1978, maintenant nommée Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale. Cette loi prévoit notamment que les ministères et les organismes publics employant au moins 50 personnes ainsi que les municipalités comptant au moins 15 000 habitants ont l’obligation de produire et adopter un plan d’action en vue de prévenir et réduire les obstacles à l’intégration des personnes handicapées. À cet effet, l’Agence a mis sur pied un comité permanent à l’égard des personnes handicapées, composé des représentants de l’OPHQ, du Regroupement des associations des personnes handicapées de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et de l’Agence.
Sommairement le plan d’action de l’agence doit identifier les obstacles à l’intégration des personnes handicapées dans le secteur d’activité relevant de ses attributions. Il doit décrire les mesures retenues pour l’année qui vient dans le but de prévenir et  réduire ces obstacles, et donc de faciliter l’intégration. Le plan d’action doit être produit, adopté et rendu public annuellement.
1.1 Bref portrait de l’agence et de ses secteurs d’activités

Le ministère de la Santé et des Services sociaux a la responsabilité de voir au bon fonctionnement du système de santé. Pour ce faire, il doit établir les priorités et les orientations dans les domaines de la santé et des services sociaux, incluant la santé publique.

Les agences sont des instances régionales relevant du ministère de la Santé et des Services sociaux. Elles « sont imputables de l’organisation des services sur leur territoire, exercent les fonctions nécessaires à la coordination et à la mise en place des services de santé et des services sociaux dans leur région, particulièrement en matière de financement, de répartition des ressources humaines et d’accès aux services spécialisés ». Afin d’atteindre les objectifs en matière de services surspécialisés, l’agence participe au Réseau universitaire intégré de santé (RUIS).

Les centres de santé et de services sociaux (CSSS), quant à eux, « ont la responsabilité de définir un projet clinique et organisationnel, en collaboration avec les autres établissements offrant des services à la population de leur territoire, les médecins de famille et les autres partenaires locaux. Ces derniers partagent une responsabilité populationnelle et sont appelés à rendre disponible une gamme de services diversifiés et hiérarchisés comptant des actions de prévention, de traitement et de soutien ».

Pour la région Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, le réseau public est composé de sept établissements :

· Centre de santé et de services sociaux de la Baie-des-Chaleurs;
· Centre de santé et de services sociaux de La Côte-de-Gaspé;
· Centre de santé et de services sociaux de La Haute-Gaspésie;
· Centre de santé et de services sociaux des Îles;
· Centre de santé et de services sociaux du Rocher-Percé;
· Centre jeunesse Gaspésie/Les Îles;
· Centre de réadaptation de la Gaspésie.
La restructuration du réseau de santé, quant à elle, vient mettre en place de nouvelles méthodes de travail. À titre de rappel, nommons ici certaines d’entre elles :

· Projet clinique : l’agence doit supporter les CSSS dans la définition et l’élaboration de leur projet clinique, dont les trois objectifs sont : accessibilité, continuité et qualité dans l’offre de service à la population.

· Reddition de comptes : élaboration d’une nouvelle méthode de gestion par résultats. L’agence est redevable au ministère de la Santé et des Services sociaux et les établissements sont redevables à l’agence.

· Coordination des services : l’agence doit s’assurer que les instances locales que sont les CSSS concluent des ententes avec les établissements régionaux, les organismes communautaires et les différents partenaires tels les pharmaciens, les groupes de médecine familiale, les cliniques médicales et le milieu scolaire. Elle doit également valider les corridors de service établis avec les établissements partenaires des autres régions.

· Élaboration d’un plan stratégique pluriannuel : l’agence veille au respect des orientations et des priorités en matière de santé et de bien-être. À cette fin, elle identifie, en outre, les besoins de la population en vue de l’élaboration de son plan stratégique pluriannuel et informe le ministre des besoins de la population.

Plan d’action triennal 09-12
1.2 La perspective d’un plan triennal

Le plan triennal offre l’avantage de se donner une perspective à plus long terme dans les actions structurantes à réaliser à l’égard des personnes handicapées.
1.3 Structure et contenu du plan d’action

Le plan triennal sera élaboré par le comité à l’égard des personnes handicapées et comportera pour les années 2009-2010, 2010-2011 ainsi que 2011-2012 les objectifs, actions à réaliser, indicateurs de résultats, échéanciers, les responsables et collaborations attendues pour chacun des volets suivants :
Volet I – Concept d’accessibilité universelle

Volet II – Locaux

Volet III – Internet, documents et téléphonie

Volet IV – Sensibilisation à l’égard de la réalité des personnes handicapées

Les éléments de contenu de ce plan d’action seront précisés lors de la prochaine rencontre du comité permanent à l’égard les personnes handicapées. Toutefois, d’ors et déjà les éléments décrits ci-dessous au plan 2008-2009 se retrouveront à la base de ce plan triennal.

1.4 Suivis du plan triennal

Le plan est élaboré sur 3 ans avec bilan et révision sur une base annuelle. Ce dernier fait l’objet d’un dépôt et d’une adoption au C.A. de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine.

Les membres du comité d’accès pour les personnes handicapées de l’Agence en assurent le déploiement ainsi que le suivi des réalisations.

1.5 Bilan 2007-2008 et plan des actions ciblées en 2008-2009
Le plan d’action 2007-2008 comportait quatre (4) volets à l’intérieur desquels se sont faites les réalisations ci-dessous. Les éléments n’ayant pas été complétés en 2007-2008 ont été transférés et reportées au plan d’action 2008-2009.

N.B. Il y a une version texte de ce tableau à la fin du présent document.

	1.5.1 Volet I : Concept d’accessibilité universelle

	1.5.1.1 Bilan des réalisations 2007-2008
	1.5.1.2 Actions ciblées 2008-2009

	
	Objectif : Déterminer les actions à prioriser 09-12 en matière d’accessibilité universelle

	
	Actions à réaliser
	Responsable/collaboration
	Échéancier
	Commentaires

	Peu d’action ayant été identifiées dans ce volet ont été réalisées. Les prochaines rencontres devraient permettre notamment de préciser et circonscrire les activités souhaitées en lien avec le concept d’accessibilité universelle.
	Faire ressortir les principales actions souhaitées pour faciliter et promouvoir le concept d’accessibilité universelle,  déterminer les actions retenues pour les prochaines années et en préciser moyens et étapes de réalisation.

Une formation ou séance d’information serait importante sur le sujet. La Société Logique a été ciblée comme firme possible à contacter à cet effet.
	Membres du comité permanent à l’égard des personnes handicapées.


	Automne 09
	Les éléments suivants ont fait l’objet de discussion par les membres du comité permanent et devront être priorisés, précisés et détaillés au plan d’action triennal 09-12 :
· Recherche de document;

· Présentation du concept par un organisme dont l’expertise est reconnue;

· Approbation du concept dans la mesure du possible.


	1.5.2 Volet II – Locaux

	1.5.2.1 Bilan des réalisations 2007-2008
	1.5.2.2 Actions ciblées 2008-2009

	
	Objectif : Rendre accessibles aux personnes handicapées les locaux où se tiennent les réunions de l’Agence.

	
	Actions à réaliser
	Responsable/collaboration
	Échéancier
	Commentaires

	La conformité des locaux a été évaluée par MRC. Des éléments de modifications ou de vérifications ont été relevés dans les lieux suivants :

MRC de Bonaventure (salle multifonctionnelle)

MRC d’Avignon (salle Charles Dugas de Carleton)

MRC de la Côte-de-Gaspé (Agence)

MRC de la Haute-Gaspésie (salle du CR de la Gaspésie)

Pour les MRC du Rocher-Percé et MRC des Îles-de-la-Madeleine, il est important que souligner que les locaux où se tiennent les CA de l’Agence sont conformes.
	Vérification des locaux où des éléments ont été relevés comme non conformes.
Discussion pour l’ajout aux avis de convocation des C.A. d’Agence que les locaux sont accessibles aux personnes handicapées.


	Manon Dufresne
Membres du comité
	Avril 2009
Prochaines rencontres
	


	1.5.3 Volet III – Internet, documents et téléphonie

	1.5.3.1 Bilan des réalisations 2007-2008
	1.5.3.2 Actions ciblées 2008-2009

	
	Objectif : Rendre accessible le site web de l’Agence et d=les documents qui s’y trouvent.

	
	Actions à réaliser
	Responsable/collaboration
	Échéancier
	Commentaires

	Les éléments de ce volet ont surtout fait l’objet de discussions en 07-08. La plupart de ces actions ont été transférées en 08-09.
	Vérification de la conformité d’accessibilité pour les personnes handicapées au site web de l’Agence. 
	René Bouchard
	Avril 09
	La conformité pour l’accès au site Internet de l’Agence est une préoccupation importante. À cet effet, monsieur René Bouchard, chef des communications à l’Agence nous avisait en décembre 2008 que l’évaluation de l’accessibilité au site Internet était en cours et qu’un rapport d’évaluation « Accessibilité Web » devait nous parvenir à la mi-janvier 2009. Ce point sera re-discuté au prochain comité.

	
	Vérification quant à l’aspect légal lié à la protection des documents et droits d’auteurs pour le dépôt de document sous la forme WORD sur le site Internet de l’Agence.
	Manon Dufresne
	Avril 09
	Quelle que soit l’orientation que prendra cette vérification, tous les documents déposés sur le site web de l’Agence sont disponibles sur demande en version WORD.

	
	Discuter et déterminer les moyens à prendre pour informer les personnes handicapées qu’elles peuvent avoir accès à de la documentation sur le site Internet de l’Agence et, au besoin, les informer sur les organismes pouvant les conseiller sur l’utilisation d’outil permettant de grossir les caractères sur ordinateur.
	Membres du comité, René Bouchard
	Sept. 09
	Il avait antérieurement été question de contacter madame Diane Cyr (interprète auprès des personnes handicapées) pour qu’elle conseille les membres du comité sur les outils qui pourraient être utilisés en ce sens.


	1.5.4 Volet IV – Sensibilisation

	1.5.4.1 Bilan des réalisations 2007-2008
	1.5.4.2 Actions ciblées 2008-2009

	
	Objectif : Sensibiliser les partenaires à la réalité des personnes handicapées.

	
	Actions à réaliser
	Responsable/collaboration
	Échéancier
	Commentaires

	L’action à poser pourrait être que l’Agence analyse la possibilité de nommer un représentant sur le comité régional de la semaine Québécoise des personnes handicapées (SQPH).
	Recenser les événements impliquant des activités avec ou pour des personnes handicapées et en informer les partenaires de l’Agence, par exemple : 
· Les semaines thématiques

· À part entière (reconnaissance nationale aux 2 ans)
· Passeport horizon (reconnaissance régionale)
· Intégration en emploi
	Membres du comité. Collaborations à vérifier : M. René Bouchard (pour les aspects en lien avec les communications), la direction des services sociaux et communautaires (DSSC).
	En continu
	Autres actions à réaliser après discussion en comité : 

· Déléguer un membre permanent (1er au 7 juin : semaine thématique).

· Formation : accueil et communication?

· Actions en lien avec l’intégration à l’emploi des personnes handicapées. Les gestes à poser pour améliorer l’employabilité des personnes handicapées. Ces gestes pourraient se traduire de la façon suivante : Inclure une mention lors de l’affichage de poste; Soumettre une demande pour le Programme de demande d’intégration en emploi pour les personnes handicapées du Québec (PDIEPHQ).


